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Emplacements réservés pour ouvrages hydrauliques et 
pluviaux 

 

NUM Destination Bénéficiaire Largeur Surface 

B1 Bassin de rétention - Chemin des Espartes (B11) NCA  5 900 

B2 
Bassin de rétention et création d'un espace public Chemin 
de St Colombe (B10) 

NCA  3 855 

B3 Bassin de rétention sur le Chemin de St Colombe (B10) NCA  1 000 

B4 Bassin de rétention sur le Chemin de St Colombe (B9) NCA  3 182 

B5 
Bassins de rétention sur la route de Vence RD36 (B2) entre 
la montée du château et le chemin du Pain de sucre 

NCA  4 744  

B6 
Bassin de rétention sur la route de Vence RD36 (B5) Nord 
du carrefour avec Ch du pain de sucre 

NCA  3 400 

B7 
Bassin de rétention sur la route de Vence RD36 (B4) Partie 
haute au nord du carrefour avec Ch du pain de sucre 

NCA  2 030 

B8 
Bassin de rétention sur la route de Vence RD36 (B3) 
Déchetterie 

NCA  3 350 

B9 
Bassin de rétention sur la route de Vence RD36 (B2) entre 
le Cimetière de la Buffe et la Déchetterie 

NCA  1 010 

B10 
Bassin de rétention sur la route de Vence RD36 (B1) 
parking du cimetière de la Buffe 

NCA  2 500 

B11 Bassin de rétention en haut du cimetière de la Buffe (B0) NCA  1 260 

B12 
Création d'un champ d'expansion contrôlé dans le Val de 
Cagnes - 2 unités en dessous du A17 

NCA  16 300 

B13 
Création d'un champ d'expansion contrôlé dans le Val de 
Cagnes (A17) 

NCA  16 300 

B14 
Création d'un champ d'expansion contrôlé dans le Val de 
Cagnes au dessus du A17 

NCA  7 200 

B15 
Création d'un champ d'expansion contrôlé dans le Val de 
Cagnes (A16) 

NCA  35 700 

B16 
Création d'un champ d'expansion contrôlé dans le Val de 
Cagnes (A15) 

NCA  62 000 

B17 
Création d'un champ d'expansion contrôlé dans le Val de 
Cagnes (entre le A14 et A15) 

NCA  21 600 

B18 
Création d'un champ d'expansion contrôlé dans le Val de 
Cagnes (A14) 

NCA  59 200 

B19 
Aménagement d'un bassin de désengravement en gabion 
sur l'axe du fossé (volume 50m3) et d'un accès pour curage 

NCA  350 

B20 
Aménagement d'un bassin de désengravement en gabion 
sur l'axe du fossé (volume 50m3) 

NCA  520 

B21 
Aménagement d'un bassin de désengravement en gabion 
sur l'axe du fossé (volume minimal 20m3) 

NCA  440 

B22 Bassin de rétention en haut du Vallon des Vaux NCA  5 200 

B23 
Bassin de rétention au milieu (partie haute) du Vallon des 
Vaux 

NCA  1 200 

B24 
Bassin de rétention au milieu (partie basse) du Vallon des 
Vaux 

NCA  1 550 

B25 
Création d'un bassin à matériaux au Vallon des Vaux (au 
dessus du 173) 

NCA  300 
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B26 
Aménagement d'un bassin de désemgravement au Vallon 
des Vaux (au dessus du 173) 

NCA  1 330 

B27 
Aménagement de rétention d'un volume total de 25 000m3 
au Vallon des vaux 

NCA  7 900 

B28 
Aménagement d'un bassin de désemgravement au Vallon 
des Vaux (en bas du 173) - CC39 

NCA  755 

B29 
Aménagement d'un bassin de rétention et/ou de 
désemgravement (2000m²) au Chemin des Noisetiers 

NCA  2 550 

B30 
Bassin de rétention en haut du Chemin de la Campanette 
(secteur Martin-Eiffage) 

NCA  11 840 

B31 
Bassin de rétention en haut du Chemin de la Campanette 
(milieu) 

NCA  3 400 

B32 
Bassin de rétention en haut du Chemin de la Campanette 
(en haut) 

NCA  4 165 

 


